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Légende

Gare existante

Gare future

Arrêt de bus

Lieu d'attractivité des piétons
(équipement public, commerce, etc.)

Parc, place de jeux, cimetière, espace
vert

Réseau des chemins pour piétons

Cheminement piéton séparé existant

Trottoir existant

Zone de rencontre (20km/h) existante

Passage piéton existant

RESEAU DE MOBILITE DOUCE INFORMATIONS INDICATIVES

Itinéraire alternatif à améliorer (représentation
non exhaustive)

Trottoir à créer

Piste cyclable à créer

Bande cyclable à créer

Relier les localités de la dorsale nord par des
aménagements cyclables et piétonniers de qualité

Accroche aux pistes cyclables à sécuriser

Croisement à sécuriser

Piste cyclable à créer (tracé indicatif)

Accès aux chemins agricoles à sécuriser

Revêtement à améliorer

Améliorer et développer les itinéraires hors
circulation

Coeur de village à valoriser / à requalifier
Information (voir PDA)

Traversée et bifurcation à sécuriser

Stationnement vélo à améliorer
(représentation non exhaustive)

Zone de rencontre devant école

Modération de la vitesse en traversée de
localité

Soigner l'accessibilité piétonne et cyclable fine des
points d'intérêt locaux

MESURES DE MOBILITE DOUCE PROJETEES
XX-X : numéro des mesures

Piéton Vélo Mixte

Cheminement piéton à créer (tracé indicatif)
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